
Salariés statutaires

Ma complémentaire 
santé SNCF

A compter du 1er mai 2025, votre employeur harmonise les garanties santé pour l’ensemble des salariés 
de la SNCF. Voici ce qu’il faut retenir.

Quelles sont vos nouvelles garanties à partir du 1er mai ? 
Vous bénéficiez d’une complémentaire socle obligatoire à laquelle peuvent s’ajouter trois surcomplémentaires 
facultatives.

À NOTER : 	 Vous pouvez couvrir votre conjoint avec les mêmes garanties que vous.  
La cotisation est entièrement à votre charge et est prélevée sur votre compte bancaire par Malakoff Humanis.

Quels sont les avantages des 3 surcomplémentaires facultatives ?

* Les contrats responsables sont encadrés par la loi, avec des plafonds de remboursements maximum et minimum sur les soins importants. Ils prévoient également un meilleur niveau de 
remboursement (sans pénalité) lorsque le médecin traitant est consulté en premier.

Pour rembourser vos dépenses de santé : 
lunettes, consultations médicales, soins dentaires, 
hospitalisation…

Vous et vos enfants bénéficiez obligatoirement 
de ce régime. 

La cotisation est financée à 65 % par votre 
employeur. Les 35 % restant sont directement 
prélevés sur votre salaire. 

Une complémentaire socle 
obligatoire

Pour vous donner la possibilité d’améliorer vos 
remboursements sur les soins qui coûtent cher.

En fonction de vos besoins, vous choisissez d’y 
adhérer ou non. La cotisation est entièrement 
à votre charge, directement prélevée sur votre 
compte bancaire par Malakoff Humanis.

Trois surcomplémentaires
facultatives

Hospitalisation Frais médicaux Dentaire Optique

Autres 
appareillagesHonoraires  

Hospitalisation 
à domicile

Frais de séjour 
et chambre 
particulière

Actes 
techniques

Consultations 
Actes 

techniques

Analyses 
Honoraires 

paramédicaux
Pharmacie Soins 

Prothèses Orthodonthie Verres Lentilles

Surcomplémentaire 
responsable 
générale*

• • • • • • • •
Surcomplémentaire 
ciblée Honoraires • • •

Surcomplémentaire 
ciblée Honoraires + 

Optique
• • • • •



Comment vous rembourse le régime socle ? 
Pour vous donner une idée du remboursement du régime socle obligatoire, voici trois exemples. 

Ces nouvelles garanties sont enrichies d’avantages pour vous faciliter l’accès aux soins. Par exemple, le réseau Kalixia, 
un réseau de 19 500 professionnels de santé, s’engage à vous proposer des prestations de qualité à des tarifs avantageux 
pour vos lunettes, vos soins dentaires et vos prothèses audio. Pour en savoir plus, rendez-vous sur votre espace assuré.

Pour une consultation de généraliste de secteur 2, à 45 €
(médecin non-signataire du Dispositif de Pratique Tarifaire 
Maîtrisé)

Régime spécial CPRPF 14,10 €Régime socle  
obligatoire

À votre charge 2 €28,90 €

Pour une paire de lunettes adulte à 350 € 
(1 monture à 180 € et 2 verres simples à 170 €* - hors offre 
« 100 % santé ») À votre charge 90 €

Régime socle  
obligatoire

259,91 €

Régime spécial CPRPF 0,09 €

Pour une couronne à 550 €
(hors offre « 100 % santé »)

Régime spécial CPRPF 120 €Régime socle  
obligatoire

À votre charge 10 €420 €

Comment sont calculées vos cotisations ? 
Vos cotisations dépendent : 
• de votre rémunération (partie socle uniquement)
• de la (ou des) surcomplémentaire(s) que vous avez éventuellement choisie(s)
• de l’inscription ou non de votre conjoint à votre contrat. 

Pour le régime socle obligatoire, qui couvre le salarié et ses enfants (quel qu’en soit le nombre), votre part de cotisation 
varie entre 21 € et 36 € par mois. Si vous souhaitez inscrire votre conjoint à titre facultatif, la cotisation supplémentaire 
s’élèvera à 89 € par mois.

Pour vous aider à mieux comprendre comment sont calculées vos cotisations, la SNCF met à votre disposition un livret 
« L’Essentiel - Mes cotisations prévoyance/santé SNCF », à retrouver sur votre intranet d’entreprise.

de participation forfaitaire non 
remboursable

MALAKOFF HUMANIS PRÉVOYANCE : Institution de prévoyance régie par le livre IX du Code de la sécurité sociale - Siège social : 21 rue Laffitte, 75009 Paris - N° SIREN 
775 691 181 - malakoffhumanis.com - CARCEPT PREVOYANCE : Institution de prévoyance régie par le livre IX du Code de la sécurité sociale - Siège social : 4 rue Georges 
Picquart - 75017 Paris - N° SIREN 348 855 388 - MUTUELLE MGC : (Mutuelle Générale des Cheminots) mutuelle soumise aux dispositions du Livre II du Code de la 
Mutualité – Siège social : 2-4 place de l’Abbé G.Heneoque, 75013 Paris – N°SIREN775 678 550

*Foyer sphérique de -6 à +6.

Quelles sont les différentes combinaisons possibles  ? 
Vous pouvez choisir une ou deux surcomplémentaires  
facultatives pour être mieux remboursé. Cette flexibilité permet  
de répondre aux besoins de chacun.
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